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Affaire suivie par : 
Patrice GOMEZ 
Conseiller en ingénierie de formation. Formateur académique de formateurs en 
S&ST. Correspondant académique auprès de l'INRS. Cycles, parcours et plans 
locaux de formation.
Pôle ingénierie, organisation, mise en œuvre des formations, service pédagogique
Tél : 03 83 86 22 57  
Mél : patrice.gomez@ac-nancy-metz.fr 

Rectorat de la Région académique Grand Est et de l'académie de 
Nancy-Metz
9 rue des Brice - 54000 NANCY 

Objet : Demande de formation en prévention  

Date : 

Demandeur 
Civilité :   Monsieur  Madame 
NOM - Prénom : 
Téléphone : 

NOM de l’établissement d’enseignement : 
Statut :  Agrégé(e)  Certifié(e) 

 PLP STI  PLP BSE  PLP STMS 
 Professeur d’EPS  Infirmier(ère)  Autre : 

Discipline(s) enseignée(s) : 
Niveau d’enseignement :  CAP   Bac pro  BTS 

 BT   MC 
Référentiel métier (intitulé) : 
Repérage du domaine ES&ST (référentiel) : 

Exemple « domaine 3 » : page : 

Avez-vous déjà participé à la formation : « Prévention des Risques Professionnels (PRP) » ou à la formation 
« Enseigner la Santé et Sécurité au Travail (ES&ST) » module 1 de trois jours :  

 Non     Oui En quelle année : 

Pour toute demande de formation de formateur, le module 1 à l’ES&ST de 18 heures est obligatoire. 
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EAFC

Tél : 03 83 86 24 83
Mél : ce.eafc@ac-nancy-metz.fr 
Rectorat de la Région académique Grand Est et de l'académie de Nancy-Metz 
9 rue des Brice 54000 NANCY 

I. DEMANDE DE FORMATION EN PRÉVENTION
Toutes ces formations sont sous pilotage pédagogique. Les inscriptions seront prises en compte à réception 
de cette demande dûment complétée. Elle devra être adressée à ce.eafc@ac-nancy-metz.fr

 Base SST de 14h00  Initiale SST de formateur de 56h00 
 Formation de formateur SST actif à enseigner la PSC1 de 7h00 

 Acteur PRAP IBC de 14h00  Initiale PRAP IBC de formateur de 36h00 

 Acteur PRAP 2S de 24h00  Initiale PRAP 2S de formateur de 42h00 

 Formation initiale à la prévention des risques d’origine électrique (PRE) de 14h00 

Pour les formations liées aux travaux en hauteur, il est obligatoire d’avoir suivi la formation acteur PRAP IBC. 
 Formation initiale de formateur R408 de 24h00 
 Formation initiale de formateur R457 de 12h00 

II. AVIS

Date :  

Avis du chef d’établissement : 

Cachet et signature du chef d'établissement 

Date :  

Nom de l'inspecteur : 

Avis de l'inspecteur : 

Conseiller en Ingénierie de Formation 

 Patrice GOMEZ 
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